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La lettre du mois de février est consacrée pour partie à 

une lecture de décisions dont les thèmes pourtant classi-

ques sont sans cesse en voie de renouvellement ou en 

tout cas de perpétuelle précision. Ainsi, en est-il de la clau-

se de mobilité dont le régime est peaufiné dans de très 

nombreux arrêts de la Cour de cassation.  
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Il en est de même pour le point de départ de la rupture du contrat de travail au jour où 

l’employeur a pris sa décision, enfin un des très nombreux arrêts sur la réparation des 

accidents du travail et de la faute inexcusable de l’employeur pose à nouveau la ques-

tion du calcul de la rente.  

Une partie législative est également présentée et fait état de l’importante réforme relati-

ve à la possibilité de contester devant les juridictions du fond l’inconstitutionnalité    

d’une loi. Il s’agit ici d’un véritable bouleversement dans le droit français qui n’admet-

tait, comme chacun sait, que le contrôle a priori de la loi par des procédures confiées 

aux députés, sénateurs, Premier ministre et président de la République. La réforme est 

encore incomplète mais risque fort de prospérer au contentieux.  

Enfin, nous rappelons à nos lecteurs que le 12 mars 201012 mars 201012 mars 201012 mars 2010, l’Institut du travail de Bor-

deaux organise un colloque dont le thème est ««««    Négociations en droit du travailNégociations en droit du travailNégociations en droit du travailNégociations en droit du travail    »»»». Tous 

les renseignements sont sur le site Web de l’Institut.  

Bonne lecture à tous ! 

VLM  
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Question : le salarié qui 

accepte une offre de mu-

tation, imposée par son 

employeur conformément 

à une clause de mobilité 

du contrat de travail, peut

-il être sanctionné pour 

avoir, après acceptation 

de la proposition de muta-

tion, démarché personnel-

lement les établissements 

du groupe afin de décro-

cher un autre poste plus 

adapté à ses attentes ? 

M. X. avait été engagé le 

19 mars 2004 par la so-

ciété Renault Trucks en 

qualité de cadre à la di-

rection des fabrications, à 

Limoges. Son employeur 

lui a notifié le 24 janvier 

2006 sa décision de lui 

confier un poste de res-

ponsable de gestion de 

son établissement de 

Blainville. Par lettre du 30 

janvier 2006, M. X., tout 

en exposant que cette 

mutation n'était pas 

conforme à ses souhaits 

et que Blainville était le 

site le plus éloigné de son 

domicile familial, a accep-

té cette mutation. La so-

ciété lui a notifié son li-

cenciement le 29 mars 

2006 au motif qu'après 

avoir donné son accord à 

ladite mutation, celui-ci 

avait en même temps 

effectué des recherches 

dans d'autres établisse-

ments et postulé sur d'au-

tres fonctions à Lyon. 

La cour d'appel de Limo-

ges a déclaré le licencie-

ment fondé sur une cause 

réelle et sérieuse au motif 

que le salarié dont le 

contrat de travail compor-

tait une clause de mobili-

té et qui avait accepté 

une mutation sur un pos-

te déterminé, avait man-

qué à l'obligation de 

loyauté à laquelle il est 

tenu à l'égard de son em-

ployeur en se portant can-

didat sur un autre poste 

avant que sa mutation ne 

soit effective. Il s’agissait 

de sanctionner le man-

quement à l’accord donné 

par le salarié. 

Sur pourvoi du salarié, 

par un arrêt du 8 décem-

bre 2009, la Cour de cas-

sation a sanctionné cette 

interprétation en affir-

mant que, même lorsque 

le contrat de travail com-

prend une clause de mo-

bilité portant sur le terri-

toire national et l'étran-

ger, et que le salarié a 

expressément accepté 

une mutation sur un éta-

blissement et un poste 

déterminés, ce dernier 

n'est pas privé du droit de 

rechercher un autre poste 

dans l'entreprise ou dans 

le groupe. La Cour de cas-

sation écrit : "Ne constitue 

pas un manquement à 

l'obligation de loyauté le 

fait pour un salarié, tout 

en acceptant une muta-

tion imposée par l'em-

ployeur, de rechercher 

dans un autre établisse-

ment de la même entre-

prise un emploi conforme 

à ses aspirations". La 

cour d’appel a ainsi violé 

les articles       1134 du 

Code civil et      L. 1221-1 

du Code du travail. La 

cour sanctionne l’em-

ployeur pour ne pas avoir 

proposé à son salarié un 

poste plus adapté au titre 

de la mutation alors qu’il 

existait, ce qui est dans le 

droit fil de la protection de 

l’intérêt social des sala-

riés.  

Ainsi, l'employeur n’est 

pas le seul maître des 

affectations des salariés 

ayant signé une clause de 

mobilité. Le salarié peut 

personnellement faire 

valoir ses compétences 

auprès d'un autre supé-

rieur hiérarchique du mê-

me groupe dans le but 

d'obtenir un poste de tra-

vail dans un service qui 

lui convient davantage. 

L'obligation de loyauté 

impose uniquement au 

salarié de s'abstenir d'ac-

tes contraires aux intérêts 

légitimes de l'entreprise, 

elle n'interdit pas au sala-

rié la recherche, même 

après acceptation d'une 

mutation, d'un autre pos-

te dans la même entrepri-

se, plus conforme à ses 

aspirations, en l'espèce, 

plus proche de son domi-

cile.  

 

FL. M 
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Lorsque le contrat de 

travail comprend une 

clause de mobilité 

portant sur le territoire 

national et étranger, et 

que le salarié a 

expressément accepté 

une mutation sur un 

établissement et un 

poste déterminés, ce 

dernier n’est pas privé 

du droit de rechercher 

un autre poste dans 

l’entreprise ou dans le 

groupe. 

 

Le salarié à qui une mutation est proposée est libr e de démarcher per-
sonnellement un des établissements du groupe afin d e décrocher un 
autre poste.                                                                                              
Cass. Soc., 9 décembre 2009, n° 08-41213  
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Un salarié est embau-

ché en qualité de direc-

teur de la publicité le 8 

mars 2004 dans la socié-

té Studio press. Son 

contrat de travail pré-

voyait une période d’essai 

de 3 mois renouvelable 

une fois, ainsi qu’une 

c l a u s e  d e  n o n -

concurrence à laquelle 

l’employeur pouvait re-

noncer à la condition d’en 

informer le salarié au plus 

tard à la date de la ruptu-

re. La période d’essai est 

renouvelée par lettre du 

24 mai. L’employeur met 

fin au contrat du salarié 

par courrier remis le 11 

août 2004 avec effet au 

13 août 2004, jour au-

quel l’employeur fait sa-

voir au salarié qu’il renon-

ce à la clause de non-

concurrence. Le salarié 

saisit le Conseil de prud’-

hommes de diverses de-

mandes dont le paiement 

de la contrepartie finan-

cière de la clause de non-

concurrence.  

La Cour d’appel de Paris a 

condamné l’employeur à 

payer au salarié une som-

me à titre de contrepartie 

financière à la clause de 

non-concurrence. La 

question était ici de savoir 

à quelle date le contrat de 

travail était considéré 

comme rompu. Suivant 

une jurisprudence récente 

(Soc. 11 mai 2005, Bull. 

civ. n° 159) mais confir-

mée, la Cour de cassation 

dans un attendu en forme 

de principe rappelle que 

la rupture d’un contrat de 

travail se situe à la date à 

laquelle l’employeur a 

manifesté sa volonté d’y 

mettre fin. Ce dernier ar-

rêt conforte une jurispru-

dence bien établie. Toute-

fois, si en l’espèce la déci-

sion a été favorable au 

salarié, on peut douter 

qu’elle le soit systémati-

quement notamment au 

regard du calcul de l’an-

cienneté dans l’entrepri-

se, désormais effectué à 

partir du jour où l’em-

ployeur prend sa décision 

et non à partir de la ré-

ception de la lettre de 

notification. Par ailleurs, 

cette interprétation juris-

prudentielle ne manque 

pas de compliquer le cal-

cul des indemnités puis-

que l’indemnité de pré-

avis est toujours décomp-

tée à partir de la récep-

tion de la lettre.  

 

V. LM 

Le point de départ de la rupture du contrat de trav ail 
Cass. soc., 14 octobre 2009, n° 08-44052 FP +P+B 

La Cour de cassation 

avait coupé court et 

affirmé de la façon la 

plus claire que seule la 

faute inexcusable du 

salarié était de nature à 

limiter la majoration de 

la rente à laquelle il était 

en droit de prétendre en 

cas de faute 

inexcusable de 

l’employeur. 

La question du calcul de 

la majoration de la rente 

serait-elle toujours en 

débat ?  
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Accident du travail : Virus HIV, faute inexcusable et calcul de la rente 
due à la victime. 
Cass. 2e Civ., 17 décembre 2010, n° 08-21.598. 

Mme X., employée com-

me secrétaire par un labo-

ratoire d’analyses médica-

les, fut victime le 17 mai 

2001 d’un accident sur 

son lieu de travail : elle se 

coupa le doigt avec une 

aiguille souillée qui dé-

passait du collecteur des-

tiné à la recueillir et fut 

contaminée par le virus 

HIV. Après que l’accident 

fut pris en charge au titre 

de la législation profes-

sionnelle, la victime saisit 

la juridiction de sécurité 

sociale en reconnaissan-

ce de la faute inexcusa-

ble de l’employeur. Les 

juges du fond estimèrent 

qu’il s’agissait bien d’un 

accident du travail dû à 

la faute inexcusable de 

l’employeur, que la majo-

ration de la rente devait 

être fixée au taux maxi-

mum, et que cette majo-

ration suivrait l’évolution 

du taux d’incapacité de 

la victime. Le laboratoire  

forma un pourvoi en cassa-

tion, contestant à la fois la 

qualification professionnel-

le de l’accident et l’existen-

ce de sa faute inexcusable. 

L’arrêt de rejet rendu par la 

deuxième chambre civile 

de la Cour de cassation le 

17 décembre dernier est 

classique sur le fond, enco-

re que le mode de calcul 

de la majoration de la ren-

te évoqué soit assez trou-

blant.  

                                      → 

La rupture d’un contrat 

de travail se situe à la 

date à laquelle  

l’employeur a manifesté 

sa volonté d’y mettre fin 
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Un employeur conclut un 

CDD pour motif de réorga-

nisation d'un service suite 

à l'absence d'un salarié 

pour longue maladie. Le 

salarié embauché en CDD 

souhaite obtenir la requa-

lification de son contrat 

en CDI. 

En droit du travail, le re-En droit du travail, le re-En droit du travail, le re-En droit du travail, le re-

cours au CDD constitue cours au CDD constitue cours au CDD constitue cours au CDD constitue 

l'exception l'exception l'exception l'exception par rapport au 

contrat de droit commun 

qu’est le CDI. A ce titre, il 

doit répondre à des exi-

gences légales. Outre le 

caractère nécessairement 

temporaire du poste à 

pourvoir, le CDD doit no-

JurisprudenceJurisprudenceJurisprudenceJurisprudence    Page  4 

Accident du travail : Virus HIV, faute inexcusable et calcul de la rente 
due à la victime 

(suite) 

Il présente néanmoins 

l’intérêt non négligeable 

d’être rendu à propos de 

faits peu fréquents, de 

réunir dans une même 

décision des questions de 

droit récurrentes en ma-

tière de risque profession-

nel et de montrer, au 

moyen de chapeaux inté-

rieurs explicites, que la 

jurisprudence est désor-

mais stabilisée. 

S’agissant en premier lieu 

de la qualification d’acci-

dent du travail, l’arrêt 

rappelle en visant l’article 

L. 411-1 du Code de la 

sécurité sociale que 

« constitue un accident du 

travail un événement ou 

une série d’événements 

survenus à des dates cer-

taines par le fait ou à l’oc-

casion du travail, dont il 

est résulté une lésion 

corporelle quelle que soit 

la date d’apparition de 

celle-ci ». Ce rappel est de 

première importance 

dans le cas de l’infection 

par le virus HIV car l’appa-

rition de la lésion est né-

cessairement différée par 

rapport au fait généra-

teur, ce qui rend particu-

lièrement malaisée l’ap-

plication de la présomp-

tion d’origine de la lésion. 

Cette présomption, qui 

permet d’imputer la lésion 

au fait accidentel et qui 

dispense la victime de 

prouver la causalité entre 

la lésion et l’accident, est 

en effet appliquée par les 

juges à condition qu’il 

existe entre les deux un 

bref délai, condition qui 

est de toute évidence 

difficile à satisfaire en cas 

d’infection par le HIV. Aus-

si, une procédure particu-

lière a été instaurée par le 

décret du 18 janvier 1993 

et précisée par la circulai-

re du 23 mars de la mê-

me année. Elle impose à 

la victime de se soumet-

tre à plusieurs tests de 

dépistage, selon une pé-

riodicité définie, de façon 

à ce que la séroconver-

sion qui serait constatée 

puisse être imputée à 

l’accident. La procédure 

n’est cependant pas im-

pérative et les juges ont 

déjà autorisé un salarié 

qui ne l’avait pas respec-

tée à établir par d’autres 

moyens que l’accident 

dont il avait été victime 

était la cause de sa conta-

mination (Civ. 2e, 21 juin 

2006, Bull. II, n° 165). 

Dans notre espèce, la 

victime avait respecté la 

procédure réglementaire : 

les analyses médicales 

initialement pratiquées 

pour la recherche des 

anticorps HIV avaient 

mentionné un résultat 

négatif et les analyses 

ultérieures pratiquées 

dans les délais imposés 

(3 et 6 mois) avaient mis 

en évidence une séro-

conversion. La Cour de 

cassation considère que 

ces éléments constituent  

des présomptions graves, 

précises et concordantes 

qui autorisaient la cour 

d’appel à déduire, sans 

inverser la charge de la 

preuve, que l’existence 

d’un lien de causalité 

était bien établie entre le 

fait accidentel et la lésion 

invoquée. La présomption 

d’imputabilité de la lésion 

à l’accident devait donc 

s’appliquer. 

S’agissant en second lieu 

de la faute inexcusable de 

l’employeur, la deuxième 

chambre civile estime que 

les juges du fond avaient 

caractérisé son existence 

au moyen de plusieurs 

éléments de fait. Ces der-

niers avaient en effet 

considéré que le labora-

toire d’analyses, qui ne 

pouvait ignorer les ris-

ques encourus par la sa-

lariée, se devait d’assurer 

une bonne organisation 

de la collecte des aiguilles 

souillées, de leur achemi-

nement et de leur mani-

pulation lors du tri. Or, 

cela n’avait pas été le cas 

puisqu’elles étaient col-

lectées dans une urne qui 

ne pouvait être considé-

rée, soit dans sa concep-

tion, soit dans son utilisa-

tion avant réception pour 

le tri, comme hermétique-

ment fermée compte tenu 

de l’accident qui s’était 

produit. La Cour de cassa-

tion affirme donc , sans 

surprise et selon la formu-

le habituelle, que les  →     
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juges du fond ont pu dé-

duire que « l’employeur 

avait ou aurait dû avoir 

conscience du danger, 

qu’il n’avait pas pris les 

mesures nécessaires 

pour l’en préserver et 

qu’ainsi, la faute inexcu-

sable devait être rete-

nue ». La faute inexcusa-

ble étant admise, elle 

produit ses conséquences 

sur l’indemnisation. En 

l’espèce et en l’absence 

de faute concourante de 

la victime, il s’agit d’une 

majoration de la rente au 

taux maximum, ce qui est 

conforme à la jurispruden- 

ce actuellement en cours 

(Civ. 2e, 27 janv. 2004, 

RJS 2004, 314, n°457). 

La formule selon laquelle 

« cette majoration suivra 

l’évolution du taux d’inca-

pacité de la victime », at-

tribuée par le demandeur 

au pourvoi aux juges du 

fond, est en revanche 

extrêmement troublante.  

En effet, si les juges 

avaient parfois lié le 

quantum de la majoration 

de la rente au taux d’inca-

pacité de la victime (Civ. 

2e, 14 déc. 2004, JCP 

2005. II. 10133), la Cour 

de cassation avait coupé 

court et affirmé de la fa-

çon la plus claire que seu-

le la faute inexcusable du 

salarié était de nature à 

limiter la majoration de la 

rente à laquelle il était en 

droit de prétendre en cas 

de faute inexcusable de 

l’employeur (Civ. 2e, 23 

nov. 2006, n°05-13426, 

Civ. 2e, 14 sept. 2006, n°

04-30418). La question 

du calcul de la majoration 

de la rente que l’on 

croyait réglée serait-elle 

de nouveau en débat ? 

M B 

Accident du travail : Virus HIV, faute inexcusable et calcul de la rente 
due à la victime                                                                                     (suite)  

Le SMICSMICSMICSMIC a été revalorisé de 0,5%. Il est porté à 8,86€ de l’heure (1 343,77€ bruts 
mensuels pour 35 heures). 

 
L’aide juridictionnelleL’aide juridictionnelleL’aide juridictionnelleL’aide juridictionnelle – Les plafonds de ressources d’admission à l’aide juridictionnelle au 1er janvier 
2010, applicables aux ressources 2009, sont fixés. Pour l’AJ totale à 915€ et pour l’AJ partielle à 
1372€. (Circ. min. 31 déc. 2009, CNB, 6 janv. 2010 communiqué). 
 
Adoption de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2010Adoption de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2010Adoption de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2010Adoption de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2010 : L. n° 2009-1646 du 24 décem-
bre 2009, JO 27 décembre 2009, p. 22392. 
    
Entrée en vigueur du contrat unique d'insertion le 1Entrée en vigueur du contrat unique d'insertion le 1Entrée en vigueur du contrat unique d'insertion le 1Entrée en vigueur du contrat unique d'insertion le 1erererer    janvier 2010janvier 2010janvier 2010janvier 2010 - Le contrat unique d'insertion 
(CUI), qui prend la forme d'un contrat initiative-emploi (CIE) dans le secteur marchand et d'un contrat 
d'accompagnement dans l'emploi (CAE) dans le secteur non marchand, est entré en vigueur le 
1er janvier 2010. Les modalités de mise en œuvre de ce contrat ont été récemment précisées par 
décret et commentées par l'administration. D. n° 2009-1442 du 25 nov. 2009 ; Circ. DGEFP 
n° 2009-42 du 5 nov. 2009 et n° 2009-43 du 2 déc. 2009. 
 
A noter qu’un projet de loi portant réforme de la représentation devant la Cour d’apréforme de la représentation devant la Cour d’apréforme de la représentation devant la Cour d’apréforme de la représentation devant la Cour d’appel se trouve ac-
tuellement devant le sénat pour une première lecture. 
 
La loi organique du 10 décembre 2009 (L. org. n°2009La loi organique du 10 décembre 2009 (L. org. n°2009La loi organique du 10 décembre 2009 (L. org. n°2009La loi organique du 10 décembre 2009 (L. org. n°2009----1523 du 10 déc. 2009, relative à l’applica-1523 du 10 déc. 2009, relative à l’applica-1523 du 10 déc. 2009, relative à l’applica-1523 du 10 déc. 2009, relative à l’applica-
tion de l’article 61tion de l’article 61tion de l’article 61tion de l’article 61----1 de la Constitution1 de la Constitution1 de la Constitution1 de la Constitution, JO 11 déc. 2009, p. 21379), sera mise en application à partir 
du 1er mars 2010. Les juges pourront désormais être confrontés à la question prioritaire de constitu-
tionnalité. Cette nouvelle possibilité offerte aux justiciables leur permettra de faire valoir l’inconstitu-
tionnalité d’une loi applicable au litige dans lequel ils sont partie. Cette exception de constitutionnali-
té autorisera une abrogation par le Conseil constitutionnel de la loi en cause. Mais, l’article 61-1 in-
terdit aux juges du fond de soulever d’office la question d’inconstitutionnalité. Cette possibilité d’un 
contrôle a posteriori de la loi est véritablement un bouleversement dans le système français qui jus-
qu’alors n’admettait qu’un contrôle a priori exercé par les députés, sénateurs, Premier ministre et 
président de la République.  Le Conseil constitutionnel dans une décision du 3 décembre 2009 préci-
se la mise en œuvre de ce nouveau texte. Il sera en effet nécessaire aux juges du fond de passer par 
le filtre soit du Conseil d’Etat, soit de la Cour de cassation. Ces deux juridictions ne présenteront au 
Conseil constitutionnel que les questions nouvelles ou qui présentent un caractère sérieux. Donc, en 
bout de course, seul le Conseil constitutionnel pourra déclarer un texte inconstitutionnel. Les juges du 
fond ne pourront, à l’instar de leur contrôle de conventionnalité à l’égard des textes internationaux, 
prononcer l’inconstitutionnalité de la norme. Le contrôle doit en principe s’exercer dans un délai de 3 
mois. 

V.LM 

Textes 
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Direction :  
Olivier Pujolar  
Rédaction en chef :  
Valérie Lacoste-Mary 
Elaboration technique :  
Marie-José Bolland 

Téléphone : 05 56 84 85 69 
Télécopie : 05 56 84 85 07  
Messagerie itbx4@u-bordeaux4.fr 

Les formations du mois de  mars Les formations du mois de  mars Les formations du mois de  mars Les formations du mois de  mars ::::    
    
Formations prud’homales :Formations prud’homales :Formations prud’homales :Formations prud’homales :    

    
• AFCPH-UNSA : 09/03/10 au 11/03/10 

• CFE-CGC : 16/03/10 au 18/03/10 

• AFCPH UNSA : 23/03/10 au 25/03/10 

• AFCPH UNSA : 30/03/10 au 01/04/10 
    
    

Formations économiques, sociales et syndicales :Formations économiques, sociales et syndicales :Formations économiques, sociales et syndicales :Formations économiques, sociales et syndicales :    
    
• CGT Aquitaine : 16/03/10 et 17/03/10 : Egalités professionnelles 

• CGT-FO : 22/03/10 au 26/03/10 : Santé au travail 

• CFDT : 23/03/10 au 26/03/10 : Conseillers du salarié (débutants) 

• CGT-FO : 29/03/10 au 31/03/10 : Initiation au droit du travail 

Contact : 
lacoste@u-
bordeaux4.fr 
l 
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InformationsInformationsInformationsInformations 

L’Institut du travail de Strasbourg organise un colloque au Parlement euro-

péen (Strasbourg) les 25 et 26 mars 2010 sur le thème : 

«    Le détachement des travailleurs salariésLe détachement des travailleurs salariésLe détachement des travailleurs salariésLe détachement des travailleurs salariés    » 

 

Voir le site : http://www-idt.u-strasbg.fr/ 

    

    
Rappel :Rappel :Rappel :Rappel :    
    

L’ISSTO de Rennes organise une journée annuelle « Le monde du travail au 

cinéma » le 5 mars 2010 sur le thème  : 

« Fermetures d’usines d’hier et d’aujourd’hui : quelles réponses collectives ?Fermetures d’usines d’hier et d’aujourd’hui : quelles réponses collectives ?Fermetures d’usines d’hier et d’aujourd’hui : quelles réponses collectives ?Fermetures d’usines d’hier et d’aujourd’hui : quelles réponses collectives ?    » 

 

Voir le site : http://www.univ-rennes2.fr/issto 
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Responsable : MarieResponsable : MarieResponsable : MarieResponsable : Marie----José Bolland, docit@uJosé Bolland, docit@uJosé Bolland, docit@uJosé Bolland, docit@u----bordeaux4.frbordeaux4.frbordeaux4.frbordeaux4.fr    

 
• Traité d’économie et de gestion de la santé, sous la dir. de P.L. Bras, G. 

de Pouvourville et D. Tabuteau, Editions de la Santé, 2009 
 
• La sécurité sociale, Cour des comptes, La Documentation française, 

2009 
 
• Le système français de protection sociale, J.C. Barbier, B. Théret, La 

Découverte, 2009 
 
• Cadre juridique de la prévention et de la réparation des risques profes-

sionnels, P. Malingrey, Editions Tec & Doc, 2009 
 
• Droit de la fonction publique, 4e éd., E. Aubin, Gualino, 2010 
 
• Le droit du travail au quotidien, fiches pratiques, infographies, conseils 

d’experts, F. Rizos-Vignal, Le Moniteur, 2009 
 
• Social, édition 2009, Les points clés du Droit et de la Protection sociale, 

D. Grandguillot, Gualino, 2009 
 
• Droit du travail, les arrêts décisifs 2008/2009, Editions Liaisons, 2009 
 
• Droit des relations sociales au travail. Droit du travail : évolution des 

relations individuelles et collectives du salarié, M. Meunier-Boffa, Litec, 
2009 

 
• Les transformations des ressources des travailleurs : une lecture de 

l’emploi et des droits sociaux en France, sous la dir. de J.P. Higelé, Pres-
ses Universitaires de Nancy, 2009 

 
• Santé, hygiène et sécurité au travail .  Prévention - Responsabilité - 

Contentieux, E. Bledniak, Editions Delmas, 2008 
 


